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Le Conseil synodal depuis le 1er avril 2019 (depuis la gauche): Ueli Burkhalter, Judith Pörksen Roder, 
Philippe Kneubühler, Andreas Zeller, Iwan Schulthess, Roland Stach, Claudia Hubacher.

qu’ENSEMBLE doit devenir une plate-
forme qui met l’accent sur l’actualité 
des paroisses et sur leurs projets. Il est 
donc question de créer un réseau de 
correspondantes et correspondants à 
solliciter au cas par cas. Nombreuses 
sont les paroisses qui font du bon tra-
vail, mais qui n’ont pas les ressources 
nécessaires pour en rendre compte 
suffisamment vite; des améliorations 
sont envisageables. Les textes légis-
latifs, qu’il s’agisse d’amendements 
ou de nouveaux textes, devraient être 
présentés de manière plus thématique. 
Les courriers de lectrices et de lecteurs 
sont les bienvenus, car ils renforcent le 
sentiment d’appartenance. ENSEMBLE 
sert d’outil de communication entre 
l’Eglise cantonale et les paroisses.

Médias réformés alémaniques
Pour 2019 et 2020, nous avons versé 
une contribution annuelle de 300’000 
francs en tant que membre associé. Le 
Synode d’été 2020 décidera de la réin-
tégration totale de notre Eglise à partir 
de 2021, un retour que nous avons 
négocié avec le comité de l’association.

Visites
En 2019, le Conseil synodal a continué à 
entretenir des contacts réguliers avec 
la Société pastorale, avec l’Association 
des paroisses et avec la Faculté de 
Théologie. Les responsables de l’EPER 
ont été invités. En ma qualité de 
président du Conseil, j’ai été appelé à 
prendre la parole à maintes occasions 
pour une allocution ou un discours: 
175 ans de la fondation Diaconis, 
départ de Claudia Bandixen, directrice 
de «Mission 21», et de Verena Enzler, 
présidente du Conseil synodal de 
l’Eglise réformée de Soleure, culte de 
la Metal Church à Niederbipp, etc. J’ai 
célébré la reconnaissance de ministère 
des nouvelles prédicatrices et des 
nouveaux prédicateurs, assuré de 
nombreuses prédications et contribué 
à de multiples cultes.  

choisir notre orientation sexuelle. Nous 
l’intégrons comme une expression de 
notre plénitude de créature» a reçu 
un accueil très favorable. Par ailleurs, 
il y avait une forte attente à l’égard 
du Conseil afin qu’il approfondisse la 
réflexion, ce qu’il a fait. Par la suite, 
l’Assemblée d’hiver des déléguées et 
délégués a décidé, sur demande du 
Conseil, de recommander aux Eglises 
membres d’autoriser le mariage des 
personnes de même sexe sur le plan 
civil, et de prendre l’éventuelle nouvelle 
définition juridique du mariage civil 
comme base d’acceptation de la béné-
diction religieuse. Bien sûr, la liberté de 
conscience des pasteures et des pas-
teurs doit rester garantie en matière de 
bénédiction des couples de même sexe 
comme elle l’est pour tous les autres 
actes pastoraux. Les conséquences de 
ces décisions pour notre Eglise seront 
discutées lors du Synode de réflexion 
qui aura lieu en mars 2021.

ENSEMBLE
Le sondage mené par le groupe de 
réflexion a abouti à la conclusion 


